
 

 
 

Le petit Rapide 

des Cèdres 

Hiver - Printemps 2026 

 

Horaire de l’hôtel de ville de Mont-Saint-Michel 

Située au 94, rue de l’Église / Téléphone : 819-587-3093 

Annick Brault, directrice générale, poste : 222  

Cindy Aubin, directrice générale adjointe, poste : 221  

Les heures d’ouverture des bureaux municipaux sont : 

• lundi - mardi de 13h00 à 16h00 

• mercredi – jeudi - vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00. 

Pour tout document non urgent à remettre à la municipalité, veuillez les déposer dans la 

boite à lettre à côté de la porte principale de l’hôtel de ville. 

 

 

 



Mot du maire 

On peut dire que l’hiver ne nous a pas oubliés cette année avec toute la neige qu’on a 

reçu! Malgré le froid, Mont-Saint-Michel reste accueillant et beau, peu importe la saison.  

Bonne nouvelle! Le printemps s’en vient doucement. Les journées rallongent, le soleil 

revient et ça fait du bien au moral. On sent déjà l’envie de sortir, de bouger et de profiter 

du retour du beau temps.  

Je vous souhaite une belle fin d’hiver et un printemps rempli de sourires.  

Au plaisir de se croiser dans le village,  

Pascal Bissonnette, maire de Mont-Saint-Michel. 

 

Horaire de la Bibliothèque de Mont-Saint-Michel 

Située au 73, rue Principale / Téléphone : 819-587-3093  

Marie-France Dansereau, responsable à la bibliothèque, poste : 228 

Les heures d’ouverture sont : 

• mardi de 9h à 12h00 et de 16h00 à 18h45 

• mercredi de 12h00 à 16h00 

• jeudi de 14h00 à 19h30 
 

La vie active de la bibliothèque / 2026 

• À la bibliothèque, vous trouverez des casse-têtes et des dvd en location.  

• Une section de livres à donner est disponibles.  

• Une grainothèque est offerte à tous les abonnés de la bibliothèque de Mont-

Saint-Michel. 

• Tricot-causerie à tous les mercredis de 13h à 16h, jusqu’au 6 mai 2026 inclus. 

Activités / ateliers à venir à la bibliothèque pour février, mars et avril 2026 : 

• Heure du conte le 13 février 2026 de 19h15 à 20h15 à la marche aux flambeaux 

dans le sentier du parc la Rapide des cèdres. 

• Atelier, Nouvelle année chinoise Bricolage de dragon pour enfants, jeudi le 19 

février à 18h. 

• Atelier en virtuel avec Me Villiet, travailler au Québec : Vos droit expliqués, 

vendredi le 27 février à 10h.  

• Atelier, Prendre soin de soi et des autres, animé par les Éclaireurs samedi le 14 

mars à 10h00. 

• Heure de conte et bricolage de Pâques, dimanche le 22 mars de 9h30 à 10h30. 



• Exposition d’œuvres d’arts de tous styles à la salle communautaire de Mont-

Saint-Michel, samedi le 28 mars de 10h à 12h et de 13h à 16h. Pour les artistes 

qui désirent exposer leurs œuvres, vous avez jusqu`au 5 mars 2026 pour 

réservez votre place.  

• Heure de conte et plantation de semences, dimanche le 12 avril de 9h30 à 

10h30.  
 

Salle communautaire et chalet des patineurs 

Vous prévoyez un mariage, une fête familiale, d’enfant ou d’amis, un baptême, des 

funérailles ou autre activité, nos deux magnifiques salles sont à votre disposition au coût 

de 200$ pour le chalet des patineurs et 250$ pour la salle communautaire. 

Petit changement concernant les locations pour noël 2026 et le jour de l’an 2027.Le 

tirage au sort aura lieu plutôt cette année soit le 1er mai 2026. Alors vous devez vous 

inscrire pour la pige avant le 30 avril 2026 à 16h. 

Pour plus informations, nous vous invitons à consulter notre site web au 

www.montsaintmichel.ca ou nous téléphoner au 819-587-3093 poste : 221.  

 

Chien / Licence enregistrement et médaille 2026 

• Tout propriétaire ou locataire doit enregistrer son animal (chien) au bureau de 

l’hôtel de ville, au montant de (10$), lors de l’enregistrement une médaille 

d’identification lui sera remise.  

• S’assurer que votre chien porte en tout temps sa médaille délivrée par la 

municipalité.  

• Tenir votre chien avec une laisse d’une longueur maximale de 1,85 m dans un 

endroit public. 

• Maîtriser votre chien en tout temps.  

• Ramasser les excréments de votre animal et les jeter dans une poubelle.  

• Veuiller à ce que votre animal de compagnie ne nuise pas à la paix d’autrui et à 

la sécurité publique. 

• À l’extérieur, sur une propriété privée, vous devez garder votre chien attaché au 

moyen d’une laisse ou d’une corde s’il ne se trouve pas dans une cour clôturée.  

Cette mesure permet : de retrouver rapidement un chien perdu, d’assurer la 

sécurité du public et de respecter la réglementation municipale. 

 

 

 

http://www.montsaintmichel.ca/


Demande de permis 

Planifier ses travaux, c’est permis! N’oublier pas de faire la demande de permis le plus 

tôt possible au bureau municipal, par téléphone 819-587-3093 poste : 224 ou 

directement au www.montsaintmichel.ca / document / demande de permis.  

Aucuns travaux ne peuvent être faits avant la demande de permis. Le permis ne sera 

valide qu`une fois qu’il sera signé et payé. Tous les travaux effectués sans permis est 

passible d’une amende $$$. 

Pour toute demande de permis il est préférable de prendre rendez-vous avec notre 

inspecteur en urbanisme et environnement, monsieur Martin Junior Cadieux au 819-

587-3093 poste : 224 ou par courriel au : inspecteur@montsaintmichel.ca. 

 

Rappel concernant la gestion des bacs / Encombrants 

Dans le cadre d’un projet-pilote, la RIDL (Régie des déchets de la Lièvre) assume 

l’entière responsabilité de la gestion des bacs pour toute la durée du projet, soit du      

1er juin 2025 au 31 mai 2026.  

Pour tout questions ou demande veuillez communiquer avec eux au 819-623-7382. 

Une seule collecte d’encombrant en 2026 : la semaine du 31 mai 2026 

Les encombrants doivent être disposés en bordure de la route le dimanche 31 mai 2026. 

La collecte s’étendra tout au long de la semaine. Il est également possible de déposer 

des encombrants à la RIDL à Mont-Laurier, et cela est gratuit.  

Voici une liste des services gratuits à l’écocentre de la Régie intermunicipales des 

déchets de la Lièvre (secteur résidentiel seulement) :  

Pour les matériaux apportés et triés à l’écocentre 

• Le bardeau – le bois – le métal – les résidus verts – les branches – le mobilier 

résidentiel (incluant les matelas et les sommiers) – les matières organiques. 

• Les matériaux secs non récupérables tels que : le gyproc – la laine isolante – la 

fibre de verre – les fenêtres – les jouets…. 

 

Prochaine édition pour le petit journal : 13 mai 2026.  

Nous vous souhaitons une magnifique fin d’hiver et un début de printemps 

ensoleillé.  

Les employés municipaux.  

 

http://www.montsaintmichel.ca/

